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(54) REGLE MULTIFONCTION A VOLET(S) AMOVIBLE(S)

(57) L’invention a pour objet une règle multifonction
(1) comprenant un corps de règle (2), au moins un volet
(3), fixé sur la face inférieure (8) du corps de règle (2),
et des moyens de fixation (4, 13, 22) de volet (3) au corps
de règle (2), caractérisée par le fait que la règle (1) com-
prend des moyens de pivotement (4, 13, 22) du volet (3)
par rapport au corps de règle (2), configurés pour per-
mettre le pivotement du volet (3) autour d’un axe parallèle
à la direction longitudinale du corps de règle (2), d’une
position escamotée sous le corps de règle (2) à une po-
sition déployée au-delà d’un bord longitudinal (5) du
corps de règle (2), et par le fait que les moyens de fixation
(4, 13, 22) sont configurés pour fixer de manière amovible
le volet (3) au corps de règle (2).
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Description

[0001] La présente invention concerne le domaine des
règles multifonction, et porte en particulier sur une règle
multifonction à volet(s) amovible(s), ainsi que sur le corps
de règle et le volet pour ladite règle.
[0002] On connaît de la demande de brevet français
FR2759022 une règle multifonction qui permet de tracer
des traits discontinus réguliers d’une manière aisée et
rapide. Une telle règle comprend un corps de règle sous
lequel sont fixés par un ruban adhésif des volets com-
portant des lumières alignées qui sont spécifiques à un
type de trait discontinu et configurés pour être escamotés
sous le corps de règle. En utilisation, le volet présentant
les lumières du type souhaité est déployé le long d’un
bord longitudinal du corps de règle par déformation locale
du ruban adhésif et pivotement de la partie libre du volet
autour d’un axe sensiblement parallèle à la direction lon-
gitudinale du corps de règle. Les lumières prévues dans
les volets permettent l’insertion d’une mine de crayon ou
d’une pointe de stylo et ainsi le tracé de traits discontinus
le long du corps de règle.
[0003] Toutefois, l’emploi d’un ruban adhésif pour une
règle multifonction selon la demande FR2759022 pré-
sente un certain nombre d’inconvénients.
[0004] Tout d’abord, le vieillissement de l’adhésif con-
duit à une fixation non pérenne du volet.
[0005] D’autre part, du fait que le ruban adhésif est
sollicité de façon répétée pour déployer et escamoter le
volet, il s’en suit une déformation, voire une fragilisation,
irréversible qui se traduit par le fait qu’une fois déployé,
le volet n’est plus parfaitement aligné avec le corps de
règle ou bien encore que l’ensemble n’est plus parfaite-
ment posé à l’horizontale sur le support sur lequel on
souhaite écrire. Ceci rend la règle peu commode à utiliser
et surtout nuit considérablement au tracé, en particulier
lorsqu’un tel dispositif est utilisé en dessin technique où
la précision est requise. De plus, en position escamotée,
le volet n’est plus maintenu contre le corps de règle mais
devient relativement libre. Egalement, une telle sollicita-
tion répétée peut conduire au décollement du ruban ad-
hésif.
[0006] En outre, lorsque l’utilisateur souhaite réaliser
des traits discontinus de différents types, il doit recourir
à l’emploi de différentes règles équipées des volets aux
lumières adéquates. La demande FR2759022 propose
par exemple la superposition de différents volets sous la
règle. Une telle configuration devient rapidement encom-
brante et peu maniable. De plus, dans une telle configu-
ration, l’utilisateur, voulant tracer des traits discontinus à
l’aide des lumières d’un second volet déployé, prend ap-
pui sur le bord extérieur du premier volet qui s’il est souple
se tord aisément et ne fournit donc pas un appui permet-
tant le tracé aisé de traits discontinus rectilignes. L’utili-
sateur doit alors faire preuve de précautions supplémen-
taires ce qui rend la règle peu commode à utiliser.
[0007] Enfin, lorsqu’un volet est défectueux, il n’est pas
possible de le remplacer. Il en va de même avec le corps

de règle, lorsque par exemple, les graduations s’effacent
à l’usage. En effet, selon la demande FR2759022 les
volets doivent être solidement fixés à demeure, de ma-
nière permanente, sur le corps de règle, justement pour
permettre à l’utilisateur de déployer et d’escamoter les
volets par pivotement de la partie libre des volets, ce qui
ne serait pas possible si la fixation des volets au corps
de règle n’était pas permanente. En d’autres termes, la
demande FR2759022 n’envisage pas que les volets
puissent être séparés du corps de règle.
[0008] Il existe donc un besoin pour une règle multi-
fonction durable, compacte, polyvalente et plus pratique.
[0009] On peut mentionner ici le brevet américain
US5340229A comme autre exemple d’une règle multi-
fonction. Dans le brevet US2340229A, la fonction sup-
plémentaire assurée par la règle, en plus des fonctions
traditionnelles de mesure et de traçage de traits continus,
est une fonction de perforatrice assurée par un module
fixé à pivotement sur la face supérieure d’un corps de
règle de façon à permettre, après que le module a été
relevé, l’insertion d’une feuille entre le module et la face
supérieure du corps de règle, puis la perforation de ladite
feuille après que le module a été rabattu contre le corps
de règle, à l’aide de poinçons portés par la face intérieure
du module et de trous correspondants prévus dans le
corps de règle. Dans le brevet US5340229A, il ne s’agit
pas d’une règle multifonction permettant de tracer des
traits discontinus réguliers d’une manière aisée et rapide,
ce qui est le résultat final recherché par la présente in-
vention. Le brevet US5340229A ne décrit pas non plus
de solution aux problèmes rencontrés ci-dessus avec la
règle multifonction selon la demande FR2759022, puis-
que la règle multifonction selon le brevet US5340229A
ne comporte tout simplement pas de volets, mais se pré-
sente plutôt sous la forme d’un boîtier ou coffret très épais
dont ledit module n’est pas un accessoire de la règle,
dont il ne peut pas être retiré, mais sert à en fermer la
partie supérieure, ce qui n’est pas le cas des volets de
la règle multifonction selon la présente invention.
[0010] Le demandeur se propose de résoudre ces pro-
blèmes par l’emploi d’une règle multifonction configurée
pour être équipée de volets, reliés au corps de règle par
liaison pivot, et détachables de manière à permettre le
remplacement rapide et aisé des volets défectueux ou
par un volet présentant les lumières du motif désiré.
[0011] La présente invention a donc pour objet une
règle multifonction comprenant un corps de règle, au
moins un volet, fixé sur la face inférieure du corps de
règle et orienté dans la direction longitudinale du corps
de règle, et des moyens de fixation de volet au corps de
règle, caractérisée par le fait que la règle comprend des
moyens de pivotement du volet par rapport au corps de
règle, configurés pour permettre le pivotement du volet
autour d’un axe parallèle à la direction longitudinale du
corps de règle, entre une position escamotée sous le
corps de règle et une position déployée dans laquelle il
s’étend au-delà d’un bord longitudinal du corps de règle
et parallèle au corps de règle, par le fait que les moyens

1 2 



EP 3 235 655 A1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

de fixation sont configurés pour fixer de manière amovi-
ble le volet au corps de règle, et par le fait que les moyens
de fixation et les moyens de pivotement sont formés par
au moins une liaison pivot d’axe parallèle à la direction
longitudinale du corps de règle, la ou chaque liaison pivot
ayant une première partie portée par le corps de règle
et une seconde partie portée sur une face du volet, les
première et seconde parties de la liaison pivot étant con-
figurées pour être mises en prise l’une avec l’autre tout
en permettant un pivotement du volet et étant également
configurées pour être détachables l’une de l’autre, et de
préférence, un renfoncement est ménagé sur la face in-
férieure du corps de règle et configuré pour recevoir le
ou les volets dans la position escamotée, la première
partie de liaison pivot étant, de préférence, située dans
ledit renfoncement.
[0012] La fixation amovible des volets permet de rem-
placer un volet défectueux ou de fixer un autre type de
volet, rendant ainsi la règle polyvalente. En d’autres ter-
mes, les moyens de fixation selon la présente invention,
du fait qu’ils assurent une fixation amovible, permettent
non seulement de séparer un volet vis-à-vis du corps de
règle sans que ce volet ou le corps de règle ne soit dé-
térioré, mais encore de fixer de nouveau ce volet au corps
de règle, ce qui n’est pas possible avec la règle multi-
fonction selon la demande FR2759022.
[0013] La présence d’un renfoncement sous le corps
de règle rend la règle multifonction compacte en position
escamotée, en supprimant toute surépaisseur due à la
présence des volets, et donc commode à utiliser et trans-
porter.
[0014] Avantageusement, la ou chaque première par-
tie de liaison pivot peut être un clip de fixation en C et la
ou chaque seconde partie de liaison pivot peut compren-
dre deux bras s’étendant en porte-à-faux à partir d’un
bord longitudinal du volet et reliés à leur extrémité par
un axe cylindrique configuré pour être reçu de manière
pivotante et amovible dans le clip de fixation en C.
[0015] Avec une telle configuration, les première et se-
conde parties de liaison pivot sont assemblées l’une à
l’autre par clipsage, ce qui permet une très bonne retenue
des première et seconde parties l’une avec l’autre tout
en autorisant l’utilisateur à les séparer l’une de l’autre.
[0016] De façon avantageuse, le clip de fixation en C
et ledit axe cylindrique présentent un coefficient de frot-
tement suffisant pour maintenir le volet en position es-
camotée ou déployée. Là encore, ceci n’était pas possi-
ble avec la règle multifonction selon la demande
FR2759022, avec laquelle le volet ne pouvait être main-
tenu qu’en position déployée, et à la condition d’un appui
ferme de la règle sur un support, tel qu’une table.
[0017] Les première et seconde parties de liaison pivot
peuvent être réalisées de préférence en matière plasti-
que.
[0018] La règle peut comprendre deux volets, chacun
destiné à se déployer au-delà d’un bord longitudinal res-
pectif du corps de règle.
[0019] Au moins un volet peut comprendre des lumiè-

res.
[0020] Les lumières peuvent être prévues en une suc-
cession de lumières alignées selon la direction longitu-
dinale du corps de règle, de telle sorte qu’en position
déployée, le volet permet de tracer des traits discontinus.
[0021] En particulier, les lumières peuvent compren-
dre une alternance de lumières de longueurs différentes
de manière à tracer des traits discontinus mixtes. La règle
multifonction selon l’invention est ainsi particulièrement
adaptée pour le tracé de tous types de traits interrompus
en dessin technique.
[0022] Les lumières peuvent présenter, en position dé-
ployée, une partie située sous le corps de règle, de ma-
nière à réaliser un bord anti-tache.
[0023] Le corps de règle et les volets pourront être
commercialisés indépendamment l’un de l’autre. Ainsi,
la présente invention a également pour objet un corps
de règle pour une règle multifonction telle que définie ci-
dessus, et un volet pour une règle multifonction telle que
définie ci-dessus.
[0024] En d’autres termes, la présente invention porte
également sur un corps de règle pour une règle multi-
fonction telle que définie ci-dessus, le corps de règle por-
tant ainsi une première partie d’une ou de chacune d’une
pluralité de liaisons pivots d’axe parallèle à la direction
longitudinale du corps de règle, la ou les liaisons pivots
étant destinées à former les moyens de fixation et les
moyens de pivotement de la règle multifonction, la ou
chaque première partie étant configurée pour être mise
en prise avec une seconde partie de la ou de chacune
des liaisons pivots, portée sur une face du volet de la
règle multifonction, tout en permettant un pivotement du
volet, la ou chaque première partie étant également con-
figurée pour être détachable de la seconde partie res-
pective, et, de préférence, un renfoncement est ménagé
sur la face inférieure du corps de règle et configuré pour
recevoir le ou les volets dans la position escamotée, la
ou les premières parties de liaison pivot étant, de préfé-
rence, situées dans ledit renfoncement.
[0025] La présente invention porte également sur un
volet pour une règle multifonction telle que définie ci-
dessus, le volet portant ainsi, sur une face de celui-ci,
une seconde partie d’une ou de chacune d’une pluralité
de liaisons pivots d’axe parallèle à la direction longitudi-
nale du corps de règle, la ou les liaisons pivots étant
destinées à former les moyens de fixation et les moyens
de pivotement de la règle multifonction, la ou chaque
seconde partie étant configurée pour être mise en prise
avec une première partie de la ou de chacune des
liaisons pivots, portée par le corps de règle de la règle
multifonction, tout en permettant un pivotement du volet,
la ou chaque seconde partie étant également configurée
pour être détachable de la première partie respective.
[0026] Pour mieux illustrer l’objet de la présente inven-
tion, nous allons en décrire ci-après, à titre illustratif et
non limitatif, un mode de réalisation particulier, avec ré-
férence au dessin annexé.
[0027] Sur ce dessin :
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- la Figure 1 est une vue de dessus d’une règle mul-
tifonction selon la présente invention, en position dé-
ployée;

- la Figure 2 est une vue en coupe transversale du
corps de règle au niveau des liaisons pivot ;

- la Figure 3 est une vue en coupe transversale d’un
volet amovible au niveau des liaisons pivot ;

- la Figure 4 est une vue de dessus d’un volet amovi-
ble, avec une vue de détail des moyens de fixation
du volet au corps de règle ;

- la Figure 5 est une vue en coupe transversale, au
niveau des liaisons pivot, de la règle de la Figure 1,
avec un volet en position déployée ; et

- la Figure 6 est une vue en coupe transversale, au
niveau des liaisons pivot, de la règle de la Figure 1,
avec un volet en position escamotée.

[0028] Si l’on se réfère à la Figure 1, on peut voir qu’il
y est représenté une règle multifonction 1 en vue de des-
sus. La règle multifonction 1 comprend un corps de règle
2, deux volets amovibles 3, orientés dans la direction
longitudinale du corps de règle 2 et disposés sous le
corps de règle 2, des moyens 4 de fixation des volets
amovibles 3 au corps de règle 2 et de pivotement des
volets amovibles 3 par rapport au corps de règle 2.
[0029] Le corps de règle 2 est un corps allongé du type
usuellement rencontré, de forme sensiblement parallé-
lépipédique en vue de dessus. Il comprend, parallèles
deux à deux, deux bords longitudinaux 5, deux bords
latéraux 6, une face supérieure 7 et une face inférieure
8. Les bords longitudinaux 5 portent des graduations
comme de façon bien connue.
[0030] Le corps de règle 2 peut être réalisé de préfé-
rence en matière plastique.
[0031] La Figure 2 montre le corps de règle 2 en coupe
transversale selon la ligne AA. On peut voir que dans la
face inférieure 8 est ménagé un renfoncement longitudi-
nal 9 centré par rapport à la face inférieure 8. Le renfon-
cement 9 est délimité par des parois latérales 10 et un
fond 11. Le fond 11 est parallèle à la face supérieure 7
et à la face inférieure 8 du corps de règle 2. Les parois
latérales 10 sont, de préférence, droites et perpendicu-
laires au fond 11, mais peuvent également être obliques
ou courbes. Le renfoncement 9 est configuré pour rece-
voir les volets amovibles 3 dans leur position escamotée.
Le renfoncement 9 peut s’étendre sur toute la longueur
du corps de règle 2, ou bien d’une longueur sensiblement
égale à celle des volets amovibles lorsque ceux-ci sont
plus courts que le corps de règle 2.
[0032] Le renfoncement 9 ainsi pratiqué dans la face
inférieure 8 définit de part et d’autre de celui-ci deux faces
d’appui 12 de la face inférieure 8, allant de la paroi latérale
10 vers le bord longitudinal 5. Les faces d’appui 12 sont

les surfaces par lesquelles la règle 1 peut reposer sur un
support en position escamotée.
[0033] Le corps de règle 2 présente une symétrie selon
un plan parallèle à la direction longitudinale du corps de
règle 2 et passant par son axe central longitudinal. Il con-
vient de noter que dans le cas où la règle 1 ne comporte
qu’un volet amovible 3, le renfoncement peut être dimen-
sionné pour ne recevoir que cet unique volet 3.
[0034] Les moyens de fixation et de pivotement 4 com-
prennent une première partie de liaison pivot 13 prévue
sur le fond 11 du renfoncement 9, d’une dimension dans
la direction perpendiculaire à la face inférieure 8 au plus
égale à celle de la paroi latérale 10 du renfoncement 9.
Il convient de noter que la première partie de liaison pivot
13 peut également être prévue sur la face d’appui 12.
[0035] Les moyens de fixation et de pivotement 4 peu-
vent être d’une longueur au plus égale à la longueur du
corps de règle 2. Cependant, comme représenté sur la
Figure 1, les moyens de fixation et de pivotement 4 peu-
vent comprendre plusieurs moyens de fixation et de pi-
votement 4 répartis sur la longueur du corps de règle 2,
ici au nombre de sept par volet 3. Bien entendu, on pourra
prévoir un nombre plus important de moyens de fixation
et de pivotement 4 par volet 3, ou un nombre inférieur
sans que cela n’occasionne d’inconvénients à l’usage
pour le pivotement des volets 3 entre les positions dé-
ployée et escamotée.
[0036] Les moyens de fixation et de pivotement 4 sont
configurés pour fixer un volet amovible 3 au corps de
règle 2 et permettre le pivotement du volet amovible 3
par rapport au corps de règle 2. La première partie de
liaison pivot 13 est disposées à une distance du bord
longitudinal 5 telle qu’en positon déployée, une partie du
volet amovible 3 s’étend au-delà d’un bord longitudinal 5.
[0037] Le mode de réalisation de la règle multifonction
1 tel que représenté sur la Figure 1 comprend deux volets
amovibles 3, chacun destiné à s’étendre en position dé-
ployée en partie au-delà des deux bords longitudinaux 5
du corps de règle 2. La suite de la description s’attachera
à décrire les moyens de fixation et de pivotement 4 cor-
respondant à un volet amovible 3 et à son bord longitu-
dinal 5 associé. Il convient de noter que les caractéristi-
ques décrites s’appliquent de façon similaire aux moyens
de fixation et de pivotement 4 associés à l’autre volet 3
et son bord longitudinal 5 associé.
[0038] Comme représenté sur les Figures 1 et 2, la
première partie de liaison pivot 13 est orientée dans la
direction longitudinale du corps de règle 2 et se présente
sous la forme d’un clip de fixation en forme de C : elle
comprend donc deux éléments en forme de bras 14,
s’étendant sur la longueur de la première partie de liaison
pivot 13 et, depuis le fond 11 du renfoncement 9 vers le
plan imaginaire auquel appartient la face inférieure 8.
Les deux bras 14 sont en regard, courbées l’un vers
l’autre de sorte qu’ils définissent entre eux une rainure
15 de section sensiblement circulaire en coupe transver-
sale, s’ouvrant côté face inférieure 8 et présentant à ce
niveau un étranglement. Une telle première partie de
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liaison pivot 13 constitue ainsi une partie femelle d’un
dispositif d’assemblage par clipsage.
[0039] De façon avantageuse, la première partie de
liaison pivot 13 est formée d’un seul tenant avec le corps
de règle 2, par exemple par extrusion lorsque le corps
de règle est réalisé en matière plastique.
[0040] Sur les Figures 3 et 4, on peut voir que l’on y a
représenté un volet amovible 3 selon la présente inven-
tion.
[0041] Le volet amovible 3 est de forme allongée pa-
rallélépipédique, comprenant une face supérieure 16 et
une face inférieure 17. On définit par face inférieure 17
la face du volet destinée à être en contact avec le support
sur lequel est posée la règle 1 en position déployée, et
par face supérieure 16 la face opposée.
[0042] Le volet amovible 3 est fixé au corps de règle
2 par un bord longitudinal 18, dit bord de fixation 18, le
bord longitudinal opposé étant un bord libre 19. Le bord
libre 19 du volet amovible 3 est positionné au-delà du
bord longitudinal 5 du corps de règle 2 dans la position
déployée. En d’autres termes, la largeur du volet amovi-
ble 3 est supérieure à la distance entre la première partie
de liaison pivot 13 et le bord longitudinal 5.
[0043] Si l’on se réfère à la Figure 4, on peut voir que
le volet amovible 3 comprend des lumières 20 (représen-
tées schématiquement par un espace vide sur les Figu-
res 3, 5 et 6). Les lumières 20 sont agencées en une
succession de lumières alignées selon la direction lon-
gitudinale du volet amovible 3. Les lumières 20 sont con-
figurées pour permettre de tracer des traits discontinus.
Ainsi, les lumières 20 peuvent être de même longueur
ou bien peuvent être constituées d’une alternance de
lumières 20 de deux, ou plus, longueurs différentes, de
façon à pouvoir tracer des traits discontinus mixtes. Par
exemple, la règle multifonction 1 représentée sur la Fi-
gure 1 comprend un premier volet amovible 3 à lumières
20 du type pour traits discontinus de même longueur et
un second volet amovible 3 à lumières 20 du type pour
traits discontinus mixtes, ce dernier étant également re-
présenté sur la Figure 4. Par exemple, les lumières 20
peuvent avoir une longueur de 2, 3, 8 et 14 mm. Par
exemple, pour le tracé de traits discontinus mixtes, les
lumières 20 consistent en une alternance de lumières 20
de 8 mm de long et de lumières 20 de 2 mm de long. La
largeur des lumières 20 est de préférence de 4 mm mais
peut être de 0,5 mm pour un trait fin et de jusqu’à 2 mm
pour un trait fort. Pour un tracé de traits discontinus non
mixtes et mixtes, l’espacement 21 entre deux lumières
20 est de préférence de 1 mm, mais peut encore être de
2 mm.
[0044] Comme on peut le voir sur la Figure 1, les lu-
mières 20 sont prévues dans le volet amovible 3 à une
distance du bord de fixation 18 telle qu’en positon dé-
ployée, les lumières 20 s’étendent sous le bord longitu-
dinal 5 du corps de règle, au moins une partie des lumiè-
res 20 étant au-delà du bord longitudinal 5 de façon à
pouvoir y insérer la mine d’un crayon ou la pointe d’un
stylo ou d’un feutre. D’autre part, pour des raisons de

rigidité, il est avantageux que le bord des lumières 20
côté bord libre 19 du volet 3 soit distant de 3 mm, de
préférence de 2 mm, dudit bord libre 19.
[0045] Si l’on se réfère aux Figures 1, 3 et 4, on peut
voir que le volet amovible 3 comprend une seconde partie
de liaison pivot 22 complémentaire de la première partie
de liaison pivot 13.
[0046] En particulier, la Figure 3 montre que la secon-
de partie de liaison pivot 22 est disposée sur la face su-
périeure 16, au niveau du bord de fixation 18. La seconde
partie de liaison pivot 22 est fixée au volet amovible 3
par l’intermédiaire d’une partie de fixation 23, de forme
sensiblement parallélépipédique, orientée dans le sens
de la longueur du volet amovible 3, à fleur du bord de
fixation 18. Du bord de fixation 18, et vers l’extérieur du
volet amovible 3, s’étendent deux bras 24 au bout des-
quels un axe cylindrique 25 les relie. L’axe cylindrique
25 constitue la partie mâle du dispositif d’assemblage
par clipsage mentionné ci-dessus et est destiné à être
reçu dans la rainure 15 de la première partie de liaison
pivot 13 des moyens de fixation et de pivotement 4. A
cet effet, le diamètre de l’axe cylindrique 25 sera légère-
ment plus grand que la largeur de l’étranglement formé
par les deux bords libres des bras 14 de la première
partie de liaison pivot 13, de façon à écarter les bras 14
par déformation élastique lorsque l’axe cylindrique 25 est
introduit dans la rainure 15. Une fois l’axe cylindrique 25
reçu dans la rainure cylindrique 15, les bras 14 reviennent
à leur position initiale et retiennent l’axe cylindrique 25
en position en appuyant sur ce dernier, mais non avec
une force suffisante pour empêcher la rotation de l’axe
cylindrique 25, et donc le pivotement du volet 3.
[0047] Ainsi, les moyens de fixation et de pivotement
4 réalisent une liaison pivot entre le corps de règle 2 et
le volet amovible 3, et permettent le pivotement du volet
3 par rapport au corps de règle 2 selon un axe parallèle
à la direction longitudinale du corps de règle 2.
[0048] De préférence, la seconde partie de liaison pivot
22 est réalisée en matière plastique.
[0049] De façon avantageuse, les bras 14 de la pre-
mière partie de liaison 13 et l’axe cylindrique 25 de la
seconde partie de liaison 22 présentent un coefficient de
frottement suffisant pour maintenir le volet 3 en position
escamotée et déployée.
[0050] La seconde partie de liaison pivot 22 peut être
réalisée d’un seul tenant avec le volet amovible 3, par
extrusion par exemple. Egalement, la seconde partie de
liaison pivot 22 peut être fixée au volet amovible 3 par
collage de la partie de fixation 23 à la face supérieure 16
du volet 3. Il convient de noter que la seconde partie de
liaison pivot 22 peut être fixée par toute autre méthode
de fixation.
[0051] Le volet amovible 3 peut être réalisé en une
matière plastique semi-rigide. Egalement le volet amo-
vible 3 peut être réalisé en une matière similaire à celle
du corps de règle 2 et pourra avoir une épaisseur de 0,12
mm.
[0052] Les Figures 5 et 6 illustrent la règle multifonction
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1 en position déployée et escamotée, respectivement.
On peut voir que l’axe cylindrique 25 de la seconde partie
de liaison pivot 22 est reçu de manière amovible dans la
rainure 15 de la première partie de liaison pivot 13.
[0053] La partie de fixation 23 est dimensionnée pour,
en position déployée, être reçue dans l’espace défini en-
tre la première partie de liaison pivot 13 et la paroi latérale
10 du renfoncement 9 en regard. Les bras 24 de la se-
conde partie de liaison pivot 22 sont espacés et dimen-
sionnés de telle sorte qu’ils encadrent chaque bras 14
de la première partie de liaison pivot 13, en position dé-
ployée et en position escamotée, alternativement.
[0054] En position déployée, la face supérieure 16 du
volet amovible 3 est disposée parallèle à et en appui
contre la face d’appui 12 du corps de règle 2. L’ensemble
corps de règle 2/volet amovible 3 repose ainsi à plat, ce
qui permet un tracé confortable.
[0055] D’autre part, on peut voir sur les Figures 1 et 5
qu’en position déployée, le volet amovible 3 s’étend en
partie au-delà du bord longitudinal 5 du corps de règle
2. Comme mentionnée précédemment, les lumières 20
s’étendent au moins en partie au-delà du bord longitudi-
nal 5. Ainsi, pour tracer des traits discontinus, l’utilisateur
place la mine d’un crayon dans la lumières 20 et trace
des traits en prenant appui contre le bord longitudinal 5
du corps de règle 2. De façon avantageuse, en position
déployée, la première de la succession de lumières 20
coïncide avec le zéro de la graduation portée par le corps
de règle 2.
[0056] De façon préférentielle, en position déployée,
les lumières 20 présentent une partie sous le corps de
règle 2. La règle 1 présente donc au niveau de chaque
lumière 20 un décrochement sous le bord longitudinal 5,
comme on peut le voir sur la Figure 5. La règle 1 présente
ainsi un bord anti-tache.
[0057] Il convient de noter que les lumières 20 peuvent
être entièrement disposées au-delà du bord longitudinal
5. L’utilisateur prend alors appui contre le bord longitu-
dinal des lumières 20.
[0058] Pour passer de la position déployée à la position
escamotée, telle que représentée sur la Figure 6, l’utili-
sateur fait pivoter le volet amovible 3 de 180° par rapport
au corps de règle 2 par rotation de l’axe cylindrique 25
dans la rainure 15 autour d’un axe parallèle à la direction
longitudinale du corps de règle 2. Sur la Figure 6, on peut
voir qu’en position escamotée, la face inférieure 17 du
volet amovible 3 est parallèle à et en appui contre le fond
11 du renfoncement 9. On peut voir sur la Figure 6 que
dans la direction perpendiculaire à la face inférieure 8 du
corps de règle 2, la hauteur maximale de l’ensemble volet
amovible 3/partie de fixation 23 est au maximum égale
à la dimension de la paroi latérale 10 du renfoncement
9. Ainsi, en position escamotée, la règle multifonction 1
ne présente pas de surépaisseur. Ceci rend la règle mul-
tifonction 1 compacte et permet une utilisation classique,
à savoir sans recourir aux volets amovibles 3, du corps
de règle 2, ceci sans gêne qui serait causée par la pré-
sence de volets 3 sous la règle 1.

[0059] De préférence, la paroi latérale 10 du renfon-
cement 9 a une hauteur d’au moins 1 mm et la première
partie de liaison pivot 13 a une hauteur maximale infé-
rieure ou égale à celle de la paroi latérale 10 du renfon-
cement 9.
[0060] Lorsque l’utilisateur souhaite remplacer un vo-
let amovible 3, par exemple si le volet 3 est défectueux
ou bien s’il souhaite utiliser un volet présentant un autre
type de lumières 20 pour tracer un autre type de traits
discontinus, il lui suffit de détacher les première partie
de liaison pivot 13, disposée sur le corps de règle 2, et
seconde partie de liaison pivot 22, disposée sur le volet
amovible 3 (que l’on souhaite retirer), en faisant sortir
l’axe cylindrique 25 de la rainure 15. Pour fixer un nou-
veau volet amovible 3, l’utilisateur insère l’axe cylindrique
25 de la seconde partie de liaison pivot 22 du nouveau
volet amovible 3 dans la rainure 15 de la première partie
de liaison pivot 13 du corps de règle 2.
[0061] La règle multifonction 1 est ainsi polyvalente et
permet le remplacement aisé et rapide des volets 3.
[0062] Il est bien entendu que le mode de réalisation
ci-dessus de la présente invention a été donné à titre
indicatif et non limitatif et que des modifications pourront
y être apportées sans que l’on s’écarte pour autant du
cadre de la présente invention.
[0063] Ainsi, par exemple la règle multifonction pourra
comprend un unique volet amovible. La règle multifonc-
tion pourrait en variante comprendre plus d’un volet amo-
vible 3 associé à un bord longitudinal 5 du corps de règle
2. En outre, les volets amovibles 3 peuvent comprendre
tous types de lumières 20. Par exemple, les lumières 20
peuvent présenter des formes géométriques telles que
des carrés, ronds, losanges, etc., ou des formes non géo-
métriques de sorte que la règle multifonction soit confi-
gurée pour une utilisation pour le dessin récréatif. Les
volets amovibles 3 peuvent être de différentes couleurs,
chaque couleur correspondant à un type spécifique de
lumières 20.
[0064] D’autre part, il est possible d’envisager que la
partie mâle 25 de la seconde partie de liaison 22 se pré-
sente sous une forme ovale, de grand axe parallèle à la
direction de largeur du volet 3, et que la partie femelle
15 de la première partie de liaison 13 soit de forme oblon-
gue, dont la direction de longueur est parallèle à la di-
rection transversale du corps de règle 2. Ainsi, le volet 3
est maintenu de façon sûre et stable dans les deux po-
sitions déployée et escamotée, et nécessite l’application
d’une force minimale pour passer de l’une à l’autre.

Revendications

1. - Règle multifonction (1) comprenant un corps de
règle (2), au moins un volet (3), fixé sur la face infé-
rieure (8) du corps de règle (2) et orienté dans la
direction longitudinale du corps de règle (2), et des
moyens de fixation (4, 13, 22) de volet (3) au corps
de règle (2), caractérisée par le fait que la règle
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(1) comprend des moyens de pivotement (4, 13, 22)
du volet (3) par rapport au corps de règle (2), confi-
gurés pour permettre le pivotement du volet (3)
autour d’un axe parallèle à la direction longitudinale
du corps de règle (2), entre une position escamotée
sous le corps de règle (2) et une position déployée
dans laquelle il s’étend au-delà d’un bord longitudinal
(5) du corps de règle (2) et parallèle au corps de
règle (2), par le fait que les moyens de fixation (4,
13, 22) sont configurés pour fixer de manière amo-
vible le volet (3) au corps de règle (2), et par le fait
que les moyens de fixation (4, 13, 22) et les moyens
de pivotement (4, 13, 22) sont formés par au moins
une liaison pivot (4, 13, 22) d’axe parallèle à la di-
rection longitudinale du corps de règle (2), la ou cha-
que liaison pivot (4, 13, 22) ayant une première partie
(13) portée par le corps de règle (2) et une seconde
partie (22) portée sur une face du volet (3), les pre-
mière (13) et seconde parties (22) de la liaison pivot
(4, 13, 22) étant configurées pour être mises en prise
l’une avec l’autre tout en permettant un pivotement
du volet (3) et étant également configurées pour être
détachables l’une de l’autre, et, de préférence, un
renfoncement (9) est ménagé sur la face inférieure
(8) du corps de règle (2) et configuré pour recevoir
le ou les volets (3) dans la position escamotée, la
première partie (13) de liaison pivot (4, 13, 22) étant,
de préférence, située dans ledit renfoncement (9).

2. - Règle multifonction (1) selon la revendication 1,
caractérisée par le fait que la ou chaque première
partie (13) de liaison pivot (4, 13, 22) est un clip de
fixation en C (13) et que la ou chaque seconde partie
(22) de liaison pivot (4, 13, 22) comprend deux bras
(24) s’étendant en porte-à-faux à partir d’un bord lon-
gitudinal (18) du volet (3) et reliés à leur extrémité
par un axe cylindrique (25) configuré pour être reçu
de manière pivotante et amovible dans le clip de fixa-
tion en C (13).

3. - Règle multifonction (1) selon la revendication 2,
caractérisée par le fait que le clip de fixation en C
(13) et ledit axe cylindrique (25) présentent un coef-
ficient de frottement suffisant pour maintenir le volet
(3) en position escamotée ou déployée.

4. - Règle multifonction (1) selon la revendication 1 à
3, caractérisée par le fait que les première (13) et
seconde (22) parties de liaison pivot (4, 13, 22) sont
réalisées en matière plastique.

5. - Règle multifonction (1) selon l’une des revendica-
tions 1 à 4, caractérisée par le fait que la règle (1)
comprend deux volets (3), chacun destiné à se dé-
ployer au-delà d’un bord longitudinal (5) respectif du
corps de règle (2).

6. - Règle multifonction (1) selon l’une des revendica-

tions 1 à 5, caractérisée par le fait qu’au moins un
volet (3) comprend des lumières (20).

7. - Règle multifonction (1) selon la revendication 6,
caractérisée par le fait que les lumières (20) sont
prévues en une succession de lumières (20) ali-
gnées selon la direction longitudinale du corps de
règle (2), de telle sorte qu’en position déployée, le
volet (3) permet de tracer des traits discontinus.

8. - Règle multifonction (1) selon la revendication 6 ou
7, caractérisée par le fait que les lumières (20) pré-
sentent, en position déployée, une partie située sous
le corps de règle (2), de manière à réaliser un bord
anti-tache.

9. - Corps de règle (2) pour une règle multifonction (1)
telle que définie à l’une des revendications 1 à 8, le
corps de règle (2) portant ainsi une première partie
(13) d’une ou de chacune d’une pluralité de liaisons
pivots (4, 13, 22) d’axe parallèle à la direction longi-
tudinale du corps de règle (2), la ou les liaisons pivots
(4, 13, 22) étant destinées à former les moyens de
fixation (4, 13, 22) et les moyens de pivotement (4,
13, 22) de la règle multifonction (1), la ou chaque
première partie (13) étant configurée pour être mise
en prise avec une seconde partie (22) de la ou de
chacune des liaisons pivots (4, 13, 22), portée sur
une face du volet (3) de la règle multifonction (1),
tout en permettant un pivotement du volet (3), la ou
chaque première partie (13) étant également confi-
gurée pour être détachable de la seconde partie (22)
respective, et, de préférence, un renfoncement (9)
est ménagé sur la face inférieure (8) du corps de
règle (2) et configuré pour recevoir le ou les volets
(3) dans la position escamotée, la ou les premières
parties (13) de liaison pivot (4, 13, 22) étant, de pré-
férence, situées dans ledit renfoncement (9).

10. - Volet (3) pour une règle multifonction (1) telle que
définie à l’une des revendications 1 à 8, le volet (3)
portant ainsi, sur une face de celui-ci, une seconde
partie (22) d’une ou de chacune d’une pluralité de
liaisons pivots (4, 13, 22) d’axe parallèle à la direction
longitudinale du corps de règle (2), la ou les liaisons
pivots (4, 13, 22) étant destinées à former les
moyens de fixation (4, 13, 22) et les moyens de pi-
votement (4, 13, 22) de la règle multifonction (1), la
ou chaque seconde partie (22) étant configurée pour
être mise en prise avec une première partie (13) de
la ou de chacune des liaisons pivots (4, 13, 22), por-
tée par le corps de règle (2) de la règle multifonction
(1), tout en permettant un pivotement du volet (3), la
ou chaque seconde partie (22) étant également con-
figurée pour être détachable de la première partie
(13) respective.
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